
FORMULAIRE DE DEMANDE DE LA SUBVENTION
PRENDRE RACINE

             Date de la demande : _____________________

Renseignements sur le demandeur

Nom de l’organisme, de l’entreprise ou de la personne

Adresse Code postal

L’organisme est-il inscrit au registre électronique des entreprises du Yukon (YCOR)?       Oui        Non

Numéro d’identification de  
l’entreprise (le cas échéant)

Numéro d’identification de l’organisme 
caritatif (le cas échéant)

Permis d’exploitation d’entreprise délivré par la 
Ville de Whitehorse (le cas échéant)

Personne-ressource Téléphone Adresse courriel

À quel nom faut-il libeller le chèque de la subvention Prendre racine?

Renseignements sur le projet

Nom du projet

Description de ce qui sera réalisé grâce à la subvention

En quoi consistera le programme, l’initiative ou l’événement?

Pourquoi souhaitez-vous réaliser ce projet?
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En quoi votre projet contribuera-t-il à la prévention des méfaits liés à l’usage du cannabis ou d’autres substances chez 
les jeunes?

Comment prévoyez-vous assurer la durabilité des retombées du projet au-delà de la période couverte par  
la subvention?

Dates prévues

Lieu proposé

Personnes participantes

Qui participera au projet proposé? (Dans le cadre de cette subvention, la tranche d’âge visée est celle des jeunes de 
12 à 25 ans. Il n’est pas obligatoire que le projet proposé cible directement les jeunes; l’objectif est que son résultat 
leur bénéficie.)

Objectifs

Indiquez trois objectifs du projet.

1.

2.

3.

Acquis du développement

Votre projet doit porter sur au moins 5 des 40 acquis du développement. Indiquez-les.

1.

2.

3.

4.

5.
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Données budgétaires

Description de la manière dont la subvention Prendre racine sera utilisée

Le montant maximal de la subvention est de 5 000 $. 

Bien que l’objectif soit de financer tous les projets, les subventions seront attribuées en fonction : 
   • des renseignements fournis dans le formulaire de demande;
   • de l’échelle de financement de la subvention pour le développement positif de la jeunesse;
   • du nombre de demandes et des besoins des collectivités.

Le montant de la subvention accordée par la Section de promotion de la santé peut être inférieur au montant  
demandé.

Dépenses admissibles :
   • Salaire et formation du personnel (y compris le salaire du personnel d’animation des séances de formation et de 

formations particulières). Une préférence pour l’embauche de jeunes ou le recours à des jeunes pour l’animation 
sera prise en considération.

   • Matériel d’activité, fournitures et nourriture
   • Location de salles

Dépenses non admissibles :
   • Frais généraux ou frais d’exploitation quotidiens (ex. loyer et services publics).

Dépense Montant

$

$

$

$

$

$

Montant demandé $

Autres renseignements

Aurez-vous besoin d’un montant supérieur au maximum de la subvention Prendre racine pour réaliser votre projet?

 Oui. . . .Quel est le coût total de votre projet? ______________________$

 Non

Recevrez-vous du financement d’autres sources ou des dons en nature?

 Oui. . . .  Dons en nature : _________________$        Autres dons : _________________$

 Non

______________________________________________________  __________________________________________
Nom du représentant autorisé en lettres détachées      Poste/Titre (le cas échéant)

_______________________________________________________     ___________________________________________
Signature du représentant autorisé        Date

Pour en savoir plus, écrivez à catherine.chenier@yukon.ca ou appelez au 1-867-332-8530. 

Les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire sont recueillis en conformité avec le paragraphe 29(c) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection 
de la vie privée aux fins d’attribution de la subvention. Le programme de subvention est administré par la Section de promotion de la santé. Pour obtenir de plus amples 
renseignements, communiquez avec la Section de promotion de la santé par courriel à health.promotion@yukon.ca, par téléphone au 1-800-661-0408, poste 657 (sans frais 
au Yukon) ou par écrit à HP305, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6.
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Soumettez le formulaire dûment rempli 
en personne :
par courriel :

par télécopieur :
par la poste :

305, rue Jarvis, 2e étage, Whitehorse 
Heures d’ouverture : lundi, mercredi et vendredi, de 8 h à 12 h
health.promotion@yukon.ca
867-456-6502
Gouvernement du Yukon, Santé et Affaires sociales, Section de 
promotion de la santé (H-305) C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6
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